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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 octobre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 11 octobre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quatre octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 septembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Pascale GALAIS, Yannick LE 
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR (présent à 
partir de la délibération n° 119), Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126), 
Nicole LANGLOIS. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Jean-Luc HEBERT 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardés : 2 
Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n° 119) 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126) 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicolas BERTIN est désigné Secrétaire de séance 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 octobre 2021 

 

2021.10/135 

SERVICES TECHNIQUES – AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE À LA 
GESTION ET L’EXPLOITATION DE LA PISTE CYCLABLE SUR LA RD 31. 

 
Monsieur Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller Municipal Délégué.  Dans le cadre du Plan 
Vélo de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, un itinéraire cyclable structurant a été 
identifié sur la route départementale 31 entre les communes d’Octeville Sur Mer, Fontaine La Mallet 
et Montivilliers.  

Les travaux vont être réalisés sur la période 2021-2022.  

La convention proposée a pour but de définir les modalités de gestion des différents ouvrages et 
équipements créés.  

Cette convention définie les types d’ouvrages qui sont à la charge de chacune des parties pour le 
Département de la Seine-Maritime, la Communauté Urbaine, la Ville d’Octeville Sur Mer, la Ville de 
Fontaine La Mallet et la Ville de Montivilliers.  

La convention est conclue pour une durée de 5 ans reconductible et prend effet dès sa notification 
après le contrôle de légalité. 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la voirie routière, et notamment ses articles L.131-1 à L.131-8 et R.131-1 à R.131-11 ; 

VU les lois de décentralisation n°82.213 du 2 mars 1982, n°83-008 du 7 janvier 1983 et n°83-663 du 
22 juillet 1983 modifiées ; 

VU le Règlement Départemental de Voirie ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que dans le cadre du Plan Vélo de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, un 
itinéraire cyclable structurant a été identifié sur la Route Départementale 31 (RD 31) entre les 
communes d’Octeville/Mer, Fontaine-la-Mallet et Montivilliers ; 

- Que les travaux seront réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la Communauté Urbaine sur la 
période 2021-2022 ;   

- Qu’il convient de définir les modalités de gestion des différents ouvrages et équipements créés 
sur la Route Départementale 31 (RD 31) ; 

- Qu’il est nécessaire de signer une convention relative à la gestion et l’exploitation de la piste 
cyclable sur la RD 31 avec le Département de la Seine-Maritime, la Communauté Urbaine Le Havre 
Seine Métropole, la commune d’Octeville-sur-Mer et la commune de Fontaine-La-Mallet ; 

 



 

Sa commission municipale n° 5, Cadre de Vie et Espaces Publics, réunie le 1er octobre 2021 

consultée ; 

VU le rapport de Monsieur le Conseiller Municipal Délégué, chargé de la circulation, du 
stationnement, des déplacements doux, de l’informatique et des nouvelles technologies ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention relative à la gestion et l’exploitation de 
la piste cyclable sur la RD 31 avec le Département de la Seine-Maritime, la Communauté 
Urbaine Le Havre Seine Métropole, la Commune d’Octeville-sur-Mer et la Commune de 
Fontaine-La-Mallet. 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice  

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 615231 

Nature et intitulé : 822 
Montant de la dépense : Prévu au budget 2022 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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